




























Le plan de financement 

Le Conseil Municipal à l'unanimité : 
• sollicite un fonds de concours thématique communautaire auprès de la communauté de communes de 

Brocéliande de 1.0 1.89,80€ au titre des travaux d'accessibilité sur la nouvelle salle de sports réalisés à 
Bréal-sous-Montfort, 

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 

21. Finances - Communauté de communes de Brocéliande - Demande de Fonds de concours thématique -
Travaux de modernisation des réseaux d'éclairage public engendrant des économies d'énergie - Rue de 
la Costardais, Abords du collège et Secteur de Chauny à Bréal-sous-Montfort 

Madame ROBIN Catherine, adjointe, expose : 
Vu le Code générale des Collectivités Territoriales; 
Vu le Pacte fiscal et financier 2018-2021 de la communauté de communes de Brocéliande; 

Considérant que ce pacte fiscal et financier comprend notamment un volet relatif au régime des fonds de concours 
thématiques applicable à des travaux de modernisation des réseaux d'éclairage public engendrant des économies 
d'énergie réalisés dans les communes membres sur la période 2018-2021 sous réserve du respect des conditions 
d'éligibilité fixées par l'intercommunalité; 
Considérant que l'enveloppe fixée pour la commune de Bréal-sous-Montfort sur la période 2018-2021 est de 
152 504,00€ et qu'il reste de disponible un montant de 148 329,80€; 
Considérant que cette participation financière communautaire s'élève à hauteur de la moitié du montant hors taxes 
des travaux restant à la charge de la collectivité, déduction faite des autres subventions éventuelles; 

Dans le cadre de travaux de modernisation des réseaux d'éclairage public engendrant des économies d'énergie 
réalisées au niveau de la rue de la Costardais, les abords du collège et sur le secteur de Chauny, la Commune est 
éligible au fonds de concours thématique de la CCB. 

Les plans de financement 

Lieu-dit Chauny 

TOTAL 76 735,03 € 

Rue de la Costardais 

TOTAL 50 800,00 € 
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Abords du collège 

TOTAL 206 005,14€ 206 005,14€ 

Le Conseil Municipal à l'unanimité : 
• sollicite un fonds de concours thématique communautaire auprès de la communauté de communes de 

Brocéliande de 112 439,83€ au titre des travaux de modernisation des réseaux d'éclairage public 
engendrant des économies d'énergie au niveau de la Rue de la Costardais, les Abords du collège et du 
secteur de Chauny réalisés à Bréal-sous-Montfort, 

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 

22. Finances - Communauté de communes de Brocéliande - Demande de Fonds de concours thématique -
Travaux d'accessibilité d'aménagement PMR des aires de car La Maladrie, Le Châtelet et aux abords du 
collège à Bréal-sous-Montfort 

Madame ROBIN Catherine, adjointe, expose : 
Vu le Code générale des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Pacte fiscal et financier 2018-2021 de la communauté de communes de Brocéliande; 

Considérant que ce pacte fiscal et financier comprend notamment un volet relatif au régime des fonds de concours 
thématiques applicable à des travaux d'accessibilité réalisés dans les communes membres sur la période 2018-2021 
sous réserve du respect des conditions d'éligibilité fixées par l'intercommunalité; 
Considérant que l'enveloppe fixée pour la commune de Bréal-sous-Montfort sur la période 2018-2021 est de 
152 504,00€ et qu'il reste de disponible un montant de 148 329,80€; 
Considérant que cette participation financière communautaire s'élève à hauteur de la moitié du montant hors taxes 
des travaux restant à la charge de la collectivité, déduction faite des autres subventions éventuelles; 

Dans le cadre de travaux d'accessibilité d'aménagement PMR des aires de car La Maladrie, Le Châtelet et aux abords 
du collège, la Commune est éligible au fonds de concours thématique de la CCB. 

Description des travaux 
• Aménagement d'arrêts de car La Maladrie et Le Châtelet en accessibilité PMR, 
• Création d'un arrêt de car aux abords du Collège en accessibilité PMR 

Le plan de financement 

Le Conseil Municipal à /'unanimité : 
• sollicite un fonds de concours thématique communautaire auprès de la communauté de communes de 

Brocéliande de 43 495,04€ au titre des travaux d'accessibilité d'aménagement PMR des aires de car La 
Maladrie, Le Châtelet et aux abords du collège réalisés à Bréal-sous-Montfort, 

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 
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23. Finances - Communauté de communes de Brocéliande - Demande de Fonds de concours thématique -
Travaux d'accessibilité d'aménagement de chemin piétonnier - Rue Beauséjour à Bréal-sous-Montfort 

Madame ROBIN Catherine, adjointe, expose: 
Vu le Code générale des Collectivités Territoriales; 
Vu le Pacte fiscal et financier 2018-2021 de la communauté de communes de Brocéliande; 

Considérant que ce pacte fiscal et financier comprend notamment un volet relatif au régime des fonds de concours 
thématiques applicable à des travaux d'accessibilité réalisés dans les communes membres sur la période 2018-2021 
sous réserve du respect des conditions d'éligibilité fixées par l'intercommunalité ; 
Considérant que l'enveloppe fixée pour la commune de Bréal-sous-Montfort sur la période 2018-2021 est de 
152 504,00€ et qu'il reste de disponible un montant de 148 329,80€; 
Considérant que cette participation financière communautaire s'élève à hauteur de la moitié du montant hors taxes 
des travaux restant à la charge de la collectivité, déduction faite des autres subventions éventuelles ; 

Dans le cadre de travaux d'accessibilité d'aménagement des chemins piétonniers Rue Beauséjour, la Commune est 
éligible au fonds de concours thématique de la ces. 

Le plan de financement 

1589,46€ 1 
'i 

1589,4~ ·€ 

TOTAL 3178,92 € TOTAL 3178,92 € 

Le Conseil Municipal à l'unanimité : 
• sollicite un fonds de concours thématique communautaire auprès de la communauté de communes de 

Brocéliande de 1589,46€ au titre des travaux d'accessibilité d'aménagement de chemins piétonniers Rue 
Beauséjour réalisés à Bréal-sous-Montfort, 

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 

24. Finances - Communauté de communes de Brocéliande - Demande de Fonds de concours thématique -
Travaux d'économies d'énergie-Travaux de modification et remplacement du système de chauffage et 
de remplacement des huisseries avec double vitrage à la mairie de Bréal-sous-Montfort 

Madame ROBIN Catherine, adjointe, expose : 
Vu le Code générale des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Pacte fiscal et financier 2018-2021 de la communauté de communes de Brocéliande; 

Considérant que ce pacte fiscal et financier comprend notamment un volet relatif au régime des fonds de concours 
thématiques applicable à des travaux d'économies d'énergie réalisés dans les communes membres sur la période 
2018-2021 sous réserve du respect des conditions d'éligibilité fixées par l'intercommunalité; 
Considérant que l'enveloppe fixée pour la commune de Bréal-sous-Montfort sur la période 2018-2021 est de 
152 504,00€ et qu'il reste de disponible un montant de 148 329,80€; 
Considérant que cette participation financière communautaire s'élève à hauteur de la moitié du montant hors taxes 
des travaux restant à la charge de la collectivité, déduction faite des autres subventions éventuelles; 

Dans le cadre de travaux d'économies d'énergie : remplacement du système de chauffage et remplacement des 
huisseries avec du double vitrage, en mairie, la Commune est éligible au fonds de concours thématique de la ces. 

Le coût des travaux est de 45 849,35€ HT, à savoir : 
• Remplacement du système de chauffage décrit par des convecteurs « traditionnels » par un système moins 

énergivore : 10 899,35€ 
• Remplacement des huisseries avec double vitrage : 34 950,00€ 
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Le plan de financement est le suivant 

TOTAL 1 45 849,35 € TOTAL 

Le Conseil Municipal à l'unanimité : 
• sollicite un fonds de concours thématique communautaire d'un montant de 22 924,68€ auprès de la 

communauté de communes de Brocéliande au titre des travaux d'économies d'énergie : remplacement 
du système de chauffage et remplacement des huisseries en simple vitrage par des huisseries double 
vitrage, en mairie à Bréal-sous-Montfort, 

• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à ce dossier. 

25. Urbanisme - Projet de détachement d'un lot à bâtir sur la parcelle cadastrée section BO n°453 - 13 rue 
de Goven 

Monsieur SERREE Gérard, Adjoint, expose : 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de l'urbanisme; 
Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme en date du 30 mars 2021 ; 

Par délibération du 10 décembre 2020, les membres du Conseil Municipal ont autorisé le principe de désaffectation 
d'une partie de la parcelle cadastrée section BO n°453 en vue de la réalisation d'une maison médicale. 

En application de l'article R421-19 du code de !'Urbanisme, l'opération consistant à détacher un lot en vue de bâtir 
une construction en périmètre des abords de Monuments Historiques est soumise au dépôt d'un dossier de permis 
d'aménager. 

Le Conseil municipal à /'unanimité : 
• Autorise Monsieur Le Maire à déposer un dossier de permis d'aménager en vue du détachement d'une 

partie de la parcelle cadastrée section BO n°453 sise rue de Goven en vue du projet de construction d'une 
maison médicale, 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier. 

26. Urbanisme - cession d'une partie de la parcelle cadastrée section YK n°96 & n°6 au Châtelet à la SCCV LE 
CHATELET 

Monsieur SERREE Gérard, Adjoint, expose : 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
Vu le Code de l'urbanisme ; 
Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme en date du 30 mars 2021 ; 

Par délibération le 10 décembre 2020, les membres du conseil municipal ont approuvé le principe de la cession 
d'une partie des parcelles communales cadastrées section YK n°6 et 96 représentant une superficie de 6 674 m2 à 
la SCCV LE CHATELET, représentée par Monsieur Pascal CADEAU, en vue de la réalisation par le groupe LES JASMINS 
d'une résidence destinée et adaptée aux personnes âgées. 
Le permis de construire n°PC035.037.20B0040 pour la création d'une résidence séniors comportant 71 logements 
(18T1 - 43T2 et 10T3) avec des espaces communs est en cours d'instruction. L'adresse de ce futur établissement 
sera 5 rue du Lieutenant R.G. Quinn. 
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Le cabinet de géomètre QUARTA a réalisé le bornage du secteur du Châtelet pour délimiter l'ensemble des lots et 
des espaces communs correspondant au permis d'aménager n°PA035.037.20B0001 au nom de la communauté de 
communes de Brocéliande. 
A cette occasion, il s'est avéré nécessaire de décaler de 3 mètres la limite Est du lot destiné à recevoir la résidence 
séniors afin de permettre le passage et l'entretien d'un exutoire destiné à recevoir les eaux pluviales du secteur. 
La superficie du lot destiné à être cédé à la SCCV LE CHATELET après cette opération a été fixée à 6 598 m2

• Par avis 
daté du 16 mars 2021, le pôle d'évaluation domanial a estimé le prix de cession de ce lot à 25€ / m2 soit une valeur 
vénale totale de 164 950,00 €. 

Le Conseil Municipal à l'unanimité : 
• autorise la cession d'une partie des parcelles cadastrées section YK 6 et 96 représentant une superficie de 

6 598 m 2 à la SCCV LE CHATELET représentée par Monsieur Pascal CADEAU en vue de la réalisation par le 
groupe LES JASMINS d'une résidence destinée et adaptée aux personnes âgées, 

• fixe le prix de cette cession à 25€/m2 soit 164 950,00 €, les frais de notaire étant à la charge de l'acquéreur, 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes et documents afférents à cette 

affaire, 
• décide que l'ensemble des frais d'acte sera réalisé auprès de Me MESSAGER, notaire à Bréal-sous­

Montfort. 

27. Urbanisme - Acquisition d'une partie de la parcelle cadastrée section BO n°418 appartenant à M. et 
Madame MARQUET Anthony et Emilie 

Monsieur BERREE Gérard, Adjoint, expose : 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de l'urbanisme; 
Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme en date du 30 mars 2021 ; 

Par délibération du 10 décembre 2020, les membres du Conseil Municipal ont autorisé le principe de désaffectation 
d'une partie de la parcelle cadastrée section BO n°453 en vue de la réalisation d'une maison médicale. Ce projet 
nécessitera de réaménager le parking public autour des différents pôles médicaux. 
A cette fin, des négociations ont été engagées avec M. et Mme MARQUET Anthony et Emilie afin d'agrandir la 
surface du parking public. 
Par courrier reçu en mairie le 18 février 2021, Monsieur et Madame MARQUET ont donné leur accord pour céder 
à titre gratuit une partie de la parcelle cadastrée section BO n°418 sur laquelle se trouve un garage en bois donnant 
sur la rue de Goven. 
En contrepartie, ils demandent à ce que la Commune prenne en charge le bornage, l'abattage des arbres donnant 
sur le parking et l'arrachage de leur souche (le bois issu de ces opérations étant conservé par les propriétaires) ainsi 
que la dépose de la clôture donnant également sur le parking. La repose de la clôture restant à la charge de 
Monsieur et Madame MARQUET. 
La superficie du terrain céder représente environ 60 m2 

,.· 

......... / ' 
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Le Conseil Municipal à l'unanimité : 
• autorise l'acquisition d'une partie de la parcelle cadastrée section BO n°418 représentant une superficie 

d'environ 60 m2 et appartenant à Monsieur et Madame MARQUET Anthony et Emilie aux conditions 
visées ci-dessus, 

• fixe le prix de cette acquisition à 1 euro, les frais de géomètre et de notaire étant à la charge de la 
Commune, 

• dit que les frais liés à l'abattage et le dessouchage des arbres longeant la limite séparative avec le parking 
public seront pris en charge par la Commune, le bois issus de ces opérations sera laissés sur place et mis 
à disposition de M. et Mme MARQUET, 

• dit que la dépose de la clôture entre la parcelle 80418 et le parking sera déposée par la Commune, 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes et documents afférents à cette 

affaire, 
• décide que l'ensemble des frais d'acte sera réalisé auprès de Me MESSAGER, notaire à Bréal-sous­

Montfort. 

28. Urbanisme - Acquisition de la parcelle cadastrée section BO n°277 rue de la Brizardais appartenant à la 
société Kaufman et Broad 

Monsieur BERREE Gérard, Adjoint, expose : 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
Vu le Code de l'urbanisme; 
Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme en date du 30 mars 2021; 

Un permis de construire n°PC035.037.98G1040 déposé par la SARL SM21 a été accordé pour la construction d'un 
immeuble d'habitation et de locaux professionnels au 5 rue de Montfort. Pour répondre aux exigences du 
document d'urbanisme de l'époque en matière de stationnement, le terrain cadastré section BO n°277 sis rue de 
la Brizardais devait accueillir un parking de 25 places pour ensuite être rétrocédé à la Commune. 
Le terrain en question n'a jamais été aménagé, ni entretenu depuis 1999. Une importante canalisation d'eaux 
pluviales traverse la propriété voisine. Il y a par conséquent une zone non-aedificandi de 5 mètres le long de cette 
canalisation. 
La Commune souhaite disposer de la parcelle BO n°277 pour y réaliser un parking public et aménager une liaison 
piétonne entre la rue du Champs Ricois et la rue de la Brizardais. 
Les engagements ont été rappelés à la société Kaufman et Broad qui a racheté la SARL SM21. Aussi, par courrier 
reçu en mairie le 8 février 2021, la société Kaufman et Broad a donné son accord pour céder à la Commune, 
gratuitement, la parcelle cadastrée section BO n°277 sise rue de la Brizardais d'une superficie de 698 m2 • 
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Le Conseil Municipal à l'unanimité : 
• autorise l'acquisition de la parcelle cadastrée section BO n°277 d'une superficie de 698 m2 et appartenant 

à la Société Kou/man et Broad, 
• fixe le prix de cette acquisition à 1. euro, les frais de notaire étant à la charge de la Commune, 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes et documents afférents à cette 

affaire, 
• décide que l'ensemble des frais d'acte sera réalisé auprès de Me MESSAGER, notaire à Bréal-sous­

Mont/ort. 

29. Urbanisme - Acquisition d'une partie de la parcelle cadastrée section AT n°211 appartenant à M. 
GOUGEON Antoine et LE GOFF Pauline 

Monsieur BERREE Gérard, Adjoint, expose : 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
Vu le Code de l'urbanisme; 
Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme en date du 30 mars 2021; 

En 2019, à l'occasion du permis d'aménager n°PA035.037.19B0001 au nom de LMR DEVELOPPEMENT, il a été 
demandé au pétitionnaire de créer une servitude sur la parcelle cadastrée section AT 662 et 211 sise 5 rue Jeanne 
d'Arc pour faire passer les réseaux de viabilisation de la parcelle cadastrée section AT n°663 donnant sur le parking 
des Celtes. 

Le raccordement de cette nouvelle parcelle a conduit à démolir le muret existant en front de la rue Jeanne d'Arc. 
Ce muret devant être démoli, la Commune a engagé des négociations avec les propriétaires de la parcelle AT211 
afin d'élargir le trottoir devant le 5 rue Jeanne d'Arc. 

Monsieur Antoine GOUGEON et Madame Pauline LE GOFF ont donné leur accord pour céder une partie de leur 
parcelle afin d'élargir le trottoir au prix de 30 € / m2, la reconstruction du muret et la division parcellaire étant à la 
charge de la Commune. 

La Commune a fait appel au cabinet de géomètres Hamel et Associés pour procéder à la division foncière. Le plan 
de division a été réalisé. Le terrain cédé à la commune représente une superficie de 12 m2

• 
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La haie et le muret ont été déposés, les travaux de raccordement de la parcelle AT 663 appartenant à LMR 
Développement ont été réalisés, les services techniques ont procédé à la reconstruction du muret en pierre et le 
candélabre a été déplacé afin d'agrandir le passage des piétons au niveau du 5 rue Jeanne d'Arc. 

Il convient aujourd'hui de procéder à la régularisation foncière en autorisant l'acquisition d'une partie de la parcelle 
cadastrée section AT n°211 représentant une superficie de 12 m2

• 

Le Conseil Municipal à l'unanimité: 
• autorise l'acquisition d'une partie de la parcelle cadastrée section AT n°211p représentant une superficie 

de 1.2 m2 et appartenant à Monsieur GOUGEON Antoine et Madame LE GOFF Pauline, 
• fixe le prix de cette acquisition à 30 € / m 2

, les frais de notaire étant à la charge de la Commune, 
• autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les actes et documents afférents à cette 

affaire, 
• décide que l'ensemble des frais d'acte sera réalisé auprès de Me MESSAGER, notaire à Bréal-sous­

Montfort, 
• dit que la parcelle acquise intégrera ensuite le domaine public communal. 

30. Aménagement du territoire - Dénomination d'une voie publique - Impasse du Train Bleu 
Madame ROBIN Catherine, Adjointe, expose : 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
Vu l'avis favorable de la commission Voirie du 16 février 2021 ; 

Il appartient au conseil municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues et aux places publiques. La 
dénomination des voies communales, et principalement celles à caractère de rue ou de place publique, est laissée 
au libre choix du conseil municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même. 
Suite à une division de la parcelle cadastrée AS 59 qui n'a pas d'accès direct sur la rue de la Flèche d'Or, une 
dénomination est nécessaire pour permettre aux propriétaires de faire reconnaître leur adresse. 

Il convient, pour faciliter leur repérage, le travail des préposés de la Poste et des autres services publics ou 
commerciaux, la localisation sur les GPS, d'identifier clairement les adresses de ces immeubles. 

Le Conseil Municipal à /'unanimité : 

• Approuve la dénomination cc Impasse du Train Bleu '" 
• Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à ce dossier, 
• Charge Monsieur le Maire de communiquer cette information notamment aux services de la Poste et aux 

divers services publics. 
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31. Aménagement du territoire - Convention de mise à disposition de 15m2 de la parcelle communale ZE 
0243 entre ENEDIS et la Commune 

Monsieur BERREE Gérard, Adjoint, expose : 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 

Dans le cadre de travaux situés Les Quatre Routes pour de la distribution d'électricité, la Commune doit mettre à 
disposition d'ENEDIS le terrain cadastré ZE 0243 pour une superficie de 15m2

. Cette mise à disposition permettra 
au gestionnaire d'installer un poste de transformation de courant électrique et tous ses accessoires alimentant le 
réseau de distribution publique d'électricité. 
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Plan délimitant l'emplacement réservé à Enedis 
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Le Conseil Municipal à runanimité : 
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• Approuve la convention de mise à disposition partielle de la parcelle cadastrée ZE 0243 située à Les Quatre 
Routes entre Enedis et la Commune, 
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• Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que tout document se 
rapportant à ce dossier. 

La convention est jointe au présent. 

32. Administration générale - Contrat d'assurances avec Groupama - Convention d'utilisation de l'extranet 
Flottes Auto 

Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Vu la décision communale n°2019.65 en date du 16 septembre 2019 portant choix de l'assureur pour les prestations 
de services d'assurance; 
Vu le contrat d'assurances conclu avec Groupama pour la période 2020-2024 et incluant la partie « flotte 
automobile » ; 

La Commune a souscrit auprès de Groupama un contrat d'assurance pour sa flotte automobile. Pour cela, elle 
bénéficie d'une solution de gestion de son parc via une fonctionnalité en ligne, dite EASYPARC, dont le but est de 
simplifier les démarches de type ajouts, modifications et retraits de véhicule assurés et de déclarer à Groupama les 
mises à jour impactant le contrat d'assurance de la flotte automobile assurée. 

Afin de pouvoir bénéficier de ce service en ligne, le Conseil Municipal à l'unanimité : 
• Approuve la convention d'utilisation de l'extranet flottes auto entre Groupama et la Commune, 
• Autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que tout document se 

rapportant à ce dossier. 

La convention est jointe au présent. 

33. Compte-rendu de délégation au maire - information 
Monsieur ETHORE Bernard, Maire, expose : 
Un compte-rendu de la délégation de pouvoirs accordés à Monsieur le Maire, par délibération n°2020-1106-019 en 
date du 11 juin 2020 est présenté au Conseil Municipal. 
DIA 

Date dépôt mairie Réf cadastrales Adresse Surface Décision 

25.02.2021 BO 55 5, rue de Goven 
2861= 

Renonciation le 01.04.2021 

04.03.2021 B093 11, rue de la Louarie 718m2 Renonciation le 01.04.2021 

24.03.2021 AS 338 5, rue de la Flèche d'Or 216m2 Renonciation le 02.04.2021 
1 

25.03.2021 AS93 8, rue de 1' Avenir J 483 m2 I Renonciation le 02.04.2021 

25.03.2021 AT443 24, rue de la Petite Motte 429 m2 Renonciation le 02.04.2021 

25.03.2021 ZE 24 48, rue de Montfort J 602 m
2 l Renonciation le 02.04.2021 

Informations diverses 
M Le MAIRE remercie Mme ROBIN Catherine, adjointe, et spécifiquement la Directrice Générale des Services, 

Stéphanie LANCIEN et la responsable des Finances-Ressources humaines, Hélène SALOU-MAILLOT, pour leur travail 
sur le budget non facilité du fait de la charge importante de travail, de nombreux arrêts internes en cours et le 
contexte sanitaire. 

Après épuisement de l'ordre du jour, M LE MAIRE lève la séance à 22h30. 

Conseil municipal du 08 avril 2021- Compte-rendu 


